
Taux de paiement dématérialisé des impôts des particuliers

Taux d’adhésion au 31 décembre 2006

Impôt sur 
le revenu

Taxe 
d’habitation

Taxe 
foncière

Tous 
impôts

Mensualisation 61,20 % 30,37 % 23,71 % 35,01 %

Prélèvement à l’échéance 9,45 % 7,41 % 8,67 % 8,38 %

Paiement en ligne 2,32 % 1,85 % 1,47 % 1,81 %

Total
Taux de paiement dématérialisé

72,97 % 39,63 % 33,85 % 45,2 %
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Évolution du taux de paiement dématérialisé de l’impôt sur le revenu
(mensualisation, prélèvement à l’échéance, paiement en ligne)

(en pourcentage)

1996

51,5

1997

53,5

1998

53,4

1999

52,6

2000

54,9

2001

57,8

2002

60,3

2003

61,0

2004

63,8

2005

70,7

2006

73,0

Évolution du taux de paiement dématérialisé des impôts locaux des particuliers
(mensualisation, prélèvement à l’échéance, paiement en ligne)

(en pourcentage)

1997

27,4

19,7

1998

28,2

20,9

1999

29,0

22,0

2000

30,0

23,3

2001

30,8

23,3

2002

31,0

23,9

2003

31,7

24,9

2004

36,2

29,1

2005

37,6

30,6

2006

39,6

33,9

1996

17,5

25,5

 Taxe d’habitation   Taxe foncière
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Taux de paiement dématérialisé 

des impôts des particuliers

OBJECTIF :

45 %

RÉSULTAT :

45,2 %
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UN RECOUVREMENT MODERNISÉ 
ET RENFORCÉ

Rapprocher les acteurs pour les créances
de contrôle fi scal

Le regroupement du recouvrement des cotes de contrôle

fi scal externe sur une trésorerie unique par département est

expérimenté. La concentration des acteurs et le rapprochement

physique des équipes chargées du contrôle et du recouvrement

devraient améliorer significativement le recouvrement des

créances de contrôle fi scal.

20

Des poursuites plus rapides et plus progressives

Afi n d’adapter l’action en recouvrement aux enjeux et favoriser

son acceptation, la DGCP a mis en place une politique des

poursuites à la fois plus rapide et plus progressive. Celle-ci

prévoit l’envoi d’une lettre comminatoire préalablement à

l’engagement d’une poursuite pour les créances de faible

montant et le lancement d’une expérimentation de relances

par téléphone des redevables défaillants. Les amendes font

systématiquement l’objet de relances amiables avant le recours

aux actes coercitifs.

Créé depuis 2002 à la Trésorerie générale des créances spéciales

du Trésor de Châtellerault, le Pôle interne d'assistance au

recouvrement contentieux des recettes publiques (PARC), répond

aux questions les plus pointues posées par les trésoreries, tant sur

le secteur État que sur le secteur local. Il a traité 3 548 dossiers

en 2006 avec un taux de réponse sous 48 heures de 89 %.

Modernisation du recouvrement des amendes 
et condamnations pécuniaires

De nouveaux moyens de paiement sont offerts : le paiement

sur Internet est étendu aux amendes forfaitaires majorées

et aux condamnations de justice dans la phase initiale de

recouvrement ; le paiement par timbre dématérialisé commence

à remplacer le timbre papier chez une centaine de buralistes ;

la réduction de 20 % en cas de paiement dans les 30 jours est

généralisée.

Les chaînes de poursuites sont modernisées et un nouveau

partenariat avec les huissiers de justice basé sur la

dématérialisation complète des échanges est mis en place.

Dans le cadre des actions visant à améliorer la qualité des

relations avec les usagers et à favoriser l’acceptation de la

chaîne pénale, un nouveau dispositif permet aux destinataires

d’amendes radars n’ayant pas reçu leur avis de contravention

d’obtenir l’annulation de la majoration s’ils mettent à jour leur

carte grise de leur nouvelle adresse.

Depuis le dernier trimestre 2006, le pilotage de l’activité de

recouvrement des amendes est facilité par la mise à disposition

d’un infocentre permettant de disposer d’indicateurs concernant

les taux de recouvrement et les poursuites.

L’ensemble de ces actions, ainsi que la mise en place fi n 2005

d’une trésorerie spécialisée dans les amendes radars, a permis

d’améliorer sensiblement le recouvrement : ainsi, 88 % des

amendes radars émises ont été payées en 2006.

21

Les contrôles de redevance audiovisuelle

Le pôle national de Toulouse et les services des trésoreries

générales ont procédé aux contrôles de redevance audiovisuelle

sur pièces et sur place. 350 000 contrôles sur place ont

été réalisés auprès des particuliers et 33 000 auprès des

professionnels.
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Taux brut de recouvrement 

DGI-DGCP des droits et pénalités 

sur créances de contrôle fi scal 

externe au titre de l’année N-2

OBJECTIF :

42 %

RÉSULTAT :

40,32 %

21

Taux de recouvrement contentieux 

des amendes et condamnations 

pécuniaires

OBJECTIF :

38 %

RÉSULTAT :

33,13 %

3 5R a p p o r t  a n n u e l  p e r f o r m a n c e  2 0 0 6

TRESOR_PUBLIC_RA2006.indb   35TRESOR_PUBLIC_RA2006.indb   35 6/06/07   11:43:076/06/07   11:43:07



Le Trésor public acteur
du développement économique

Le Trésor public aide les entreprises à démarrer et à se développer, mais aussi lorsqu’elles 

sont en diffi culté. Son expertise économique et fi nancière contribue également au succès 

des investissements publics. Plus largement, ses actions favorisent l’émergence 

d’un environnement favorable au développement économique.

DES AIDES CONCRÈTES POUR LES ENTREPRISES

Soutien aux acteurs économiques locaux et à la création d’emplois

Dans le cadre de commissions de soutien aux entreprises et aux acteurs de la vie

économique locale, le réseau du Trésor public a délivré en 2006 environ 100 000

avis économiques et fi nanciers aux ordonnateurs publics.

Parmi les aides publiques d’État, 50 millions d’euros ont été alloués aux entreprises

en développement au titre de la Prime à l’aménagement du territoire (PAT). Une

dotation qui a favorisé la création 11 621 emplois, un résultat en augmentation de

43 % par rapport à 2005.

Un accompagnement des entreprises en diffi culté

Le soutien global du Trésor public aux entreprises en diffi culté comporte deux axes :

l’accueil, l’orientation et l’intermédiation en leur faveur et leur appui pour le règlement

des dettes publiques.

Une mission d’accueil, d’orientation et d’intermédiation

Sur 3 713 sociétés détectées par les comités départementaux d’examen des diffi cultés

des entreprises (CODEFI), 2 373 ont été contactées soit près de 64 %. Parallèlement,

la DGCP a assisté le secrétariat général du CIRI pour le traitement structurel des

diffi cultés des grandes entreprises : représentant des enjeux économiques majeurs,

une vingtaine de dossiers ont été examinés en cours d’année.

Collaborateur du TPG, le secrétaire permanent du CODEFI coordonne l’action de l’État

en la matière. Il est l’unique interlocuteur du chef d’entreprise.

Répartition par intervention en faveur des entreprises en diffi culté 
des dossiers étudiés par les DEEF et les SEEF (hors DOM)

(en pourcentage)

16 %

10 %

19 %

2 %

30 %
14 %

9 %

Total 8 950 dossiers pour 297 905 emplois en 2006.

 Dispositif national spécifi que (tempêtes, inondations, transporteurs routiers, agriculteurs en diffi culté, etc.)  

 Dispositif CODEFI-CIRI (restructuration, agréments fi scaux)   Procédure CCSF (délais fi scaux et sociaux)  

 Intermédiation auprès des partenaires de l’entreprise  Détection-prévention   Accueil-orientation   Autres
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Un appui pour le règlement des dettes publiques

L’activité du réseau du Trésor public est restée importante

pour le traitement conjoncturel des diffi cultés des entreprises.

Présidées par les Trésoriers-payeurs généraux de département,

les Commissions des chefs des services fi nanciers et organismes

de sécurité sociale (CCSF) se sont réunies près de 600 fois

en 2006 (soit une hausse de 20 % par rapport à 2005).

1 200 plans d’étalement des dettes publiques ont ainsi été mis

en place. Les délais de paiements ont été accordés en moyenne

sur 15 mois, pour un passif fi scal et social moyen de 221 100 euros

par entreprise.

Dans le cadre de l’application de la loi de sauvegarde des

entreprises, les administrations financières réunies en

CCSF auront la capacité d’accepter des remises de dette

concomitamment aux efforts des autres créanciers.

UNE EXPERTISE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE 
POUR LES INVESTISSEMENTS PUBLICS

Placées auprès des Trésoriers-payeurs généraux de région, les

Missions d’expertise économique et fi nancière (MEEF) apportent

une aide à la décision aux ordonnateurs locaux pour les projets

d’investissement publics. Ces missions sont prioritairement

au service des commanditaires de l’État : Préfets, Directeurs

d’agence régionale d’hospitalisation, Recteurs, Présidents

d’université.

L’expertise délivrée par les MEEF porte sur les aspects

économiques, financiers et juridiques du projet. Elle offre

au commanditaire des éléments globaux et synthétiques

d’appréciation en répondant à une déontologie rigoureuse :

neutralité, indépendance et confi dentialité.

Depuis 2003, le réseau des MEEF du Trésor public est certifi é

ISO 9001 version 2000 par l’AFAQ. Cette certifi cation garantit

la qualité de l’ensemble des prestations offertes par le réseau

des MEEF du Trésor public.

En 2006, les 165 expertises réalisées ont porté sur un montant

global de plus de 4,8 milliards d’euros, soit un enjeu fi nancier

moyen par opération de 37 millions d’euros.

UNE ACTION FÉDÉRATRICE : 
LES PÔLES GESTION PUBLIQUE 
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Dans le cadre de la réforme territoriale de l’État issue des décrets

des 29 avril et 5 octobre 2004, les Trésoriers-payeurs généraux

de région animent depuis début 2005 les pôles Gestion publique

et Développement économique. Ceux-ci fédèrent les services des

administrations fi nancières du Minéfi  autour d’axes de travail

clairs. Objectif : renforcer la coordination des services et produire

une nouvelle valeur ajoutée.

Au titre de la gestion publique, leurs premiers travaux ont

contribué à apprécier l’amélioration de la performance des

services déconcentrés de l’État, de manière à fournir au Préfet

de région les informations nécessaires au suivi et à l’évaluation

des actions prioritaires défi nies à l’échelon régional dans les

domaines budgétaire, économique et fi nancier (mise en œuvre

de la LOLF, suivi des associations, etc.).

En matière de développement économique, les pôles ont

mené des actions adaptées aux contextes locaux. Celles-ci

ont contribué à l’émergence d’un environnement favorable au

développement économique durable (aide à la mise en place

des pôles de compétitivité, déclinaison des politiques nationales

en faveur de l’innovation, développement de l’intelligence

économique, anticipation des mutations économiques, etc.)

et à éclairer l’horizon des acteurs économiques (suivi de la

conjoncture et des actions à caractère économique du PASER,

travaux thématiques ou études particulières sur des secteurs

économiques sensibles, etc.).

Le premier bilan est prometteur : production de documents de

référence sur le poids de l’État en région, des tableaux de bord de

suivi de la conjoncture économique, des monographies sur des

secteurs économiques régionaux ou encore une communication

sur les mesures gouvernementales en faveur des entreprises.

LE TRÉSOR PUBLIC FACE 
AUX SITUATIONS D’URGENCE

Le réseau du Trésor public s’est mobilisé en 2006 pour faire face

à certaines situations exceptionnelles : dispositif Chikungunya

à la Réunion, mesures en faveur de secteurs en difficulté

(aviculture, viticulture…).
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L’activité bancaire du Trésor public intéresse deux clientèles : la gestion des fonds 

des organismes déposés à titre obligatoire ou réglementé au Trésor public (DFT) 

et celle des clients de la Caisse des dépôts et consignations, le Trésor public agissant alors 

en qualité de préposé.

Les dépôts et services fi nanciers

Pour ses clients bancaires, le Trésor public améliore en permanence les services

qui leur sont rendus. L’obligation de dépôt ne dispense pas en effet d’une offre de

prestations au moins équivalente aux meilleurs standards de la Place. Une volonté qui

se traduit par la modernisation des pratiques et outils, le déploiement d’une démarche

qualité et le développement de procédures sécurisées.

QUALITÉ RENFORCÉE POUR LES DÉPOSANTS 
DE FONDS AU TRÉSOR

La clientèle des déposants de fonds au Trésor est constituée principalement de régies

de l’État (régies de l’INSEE, des préfectures, des tribunaux…), des établissements

publics (universités, collèges, lycées, CNRS, INSERM, ANPE, RMN, Musée du Louvre,

Opéra national de Paris…), du secteur public local (régies d’avances et de recettes des

collectivités : crèches municipales, cantines, offi ces du tourisme…).

Année charnière, 2006 a permis de consolider la diffusion des outils mis à disposition

des clients et ordonnateurs tout en améliorant la qualité de la relation client.

(au 31 décembre 2006)

Titulaire
Nombre de 

comptes à vue
Encours en 

millions d’euros

État 5 248 1 395

Établissements publics 6 869 4 933

Secteur public local 12 934 212

Autres 2 160 505

Total 27 211 7 045
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27 211 comptes de dépôts de fonds 
au Trésor (DFT)

7 milliards d’euros sur les comptes de DFT

52 258 comptes à vue tenus 
en qualité de préposé de la Caisse des Dépôts

30,8 milliards d’euros sur les comptes 
tenus pour la Caisse des dépôts

Les catégories de titulaires de compte de dépôts de fonds 
au Trésor

(au 31 décembre 2006)

19 %
25 %

48 %

8 %

État   Établissements publics    Secteur public local   Autres

La répartition des encours des fonds déposés au Trésor

(au 31 décembre 2006)

70 %

20 %

7 %

3 %

État   Établissements publics    Secteur public local   Autres

Réussir le passage à la LOLF

Cette activité bancaire a été fortement marquée par le passage

à la LOLF. La préparation au Palier 2006 a permis le déploiement

du nouveau plan de comptes dans un environnement de travail

rénové. La mise à jour des applications informatiques a été

l’occasion d’enrichir les données disponibles pour les rendre

compatibles à l’environnement LOLF et aux standards de la

prochaine application de tenue des comptes.

Promouvoir les prestations bancaires du Trésor public

La diffusion d’applications informatiques pour faciliter les

traitements chez les clients s’est poursuivie.

l  L’application DVP Secteur local permet aux ordonnateurs

locaux la constitution de leurs fi chiers de prélèvement.

l  Une nouvelle version de l’application DVINT pour les virements

internationaux sécurise la saisie des ordres.

l  L’application DFT-net de consultation en ligne des comptes a

été déployée auprès des services comptables des ministères

de la Justice, de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire

et de certains clients relevant du ministère de la Défense.

L’extension de ce service aux agents comptables des EPLE et

au ministère de l’Éducation nationale est prévue.

Améliorer la qualité des relations avec le client

L’amélioration du service rendu s’appuie sur une plus grande

écoute du client et une présence renforcée.

Tous les 18 mois, une enquête de satisfaction mesure le niveau

de satisfaction des déposants obligatoires. Un indicateur de

satisfaction globale a ainsi été intégré dans le contrat pluriannuel

de performance 2006-2008. Les résultats obtenus fi n 2005

montrent une bonne satisfaction générale de la clientèle, avec

une note de 7,7 sur 10. Élaboré et déployé en 2006, un plan

d’action renforce la communication et personnalise la relation

avec le client.

La présence des services du Trésor s’est renforcée par des visites

plus régulières des déposants sensibles ou à enjeu.

Le meilleur suivi des délais de traitement des réclamations et

incidents accompagne le contrôle renforcé des opérations dans

le cadre de la mise en œuvre du contrôle interne de l’État et des

cellules qualité comptable. Objectif : atteindre un délai inférieur

à deux jours.

Enfin, la nouvelle application de suivi des relations avec la

clientèle élaborée en 2006 a été mise à disposition du réseau

au cours du premier semestre 2007.
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NOUVEL ÉLAN POUR L’ACTIVITÉ DE PRÉPOSÉ 
DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

2006 a, d'une part, été marquée par le renouvellement de la convention de

partenariat entre la Caisse des dépôts et consignations et le Trésor public. D’autre

part, l'évolution de la réglementation relative au dépôt des fonds détenus par les

huissiers de justice pour le compte de tiers a induit une forte mobilisation du Trésor

public pour amener ces professionnels à choisir la Caisse des dépôts et consignations

comme banque de référence.

Renouvellement du partenariat

Signée le 15 juin 2006, la convention avec la Caisse des dépôts et consignations

établit les bases du partenariat pour les cinq prochaines années. Elle défi nit les

clientèles concernées, les produits et services proposés ainsi que les engagements

et responsabilités respectifs des parties. Placé sous le signe de la concertation,

ce partenariat réaffi rme la volonté commune d’assurer la sécurité des dépôts et

transactions, satisfaire les clientèles et offrir un service performant.

De nouveaux indicateurs d'activité et de performance du réseau du Trésor public

ont été défi nis. Pour donner une plus grande cohérence au pilotage par objectif, ils

intègrent les objectifs annuels fi xés par la Caisse des dépôts et consignations et la

Direction générale de la comptabilité publique.

Les autres indicateurs concernent la satisfaction des clientèles (mesurée par enquête),

la sécurité des dépôts et transactions (nombre d’incidents), la qualité (nombre de

visites aux notaires et administrateurs et mandataires judiciaires) et l'effi cacité (délai

de traitement des chèques).

Mobilisation réussie auprès des huissiers de justice

Depuis le 1er janvier 2006, les huissiers de justice sont obligés de déposer les fonds

détenus pour le compte de tiers sur un compte unique, spécialement affecté, ouvert

auprès d’un organisme fi nancier établi sur le territoire de la France métropolitaine

et des départements d’outre-mer.

Cette évolution réglementaire (issue du décret n° 2005-1552 du 12 décembre 2005

et de l’arrêté du 4 août 2006) a conduit le réseau des préposés à se mobiliser pour

sensibiliser les huissiers de justice à l’offre de la Caisse des dépôts et consignations.

L'excellente connaissance du domaine bancaire et de la profession des huissiers de

justice, ainsi que l’image valorisante de la Caisse des dépôts et consignations ont

été des arguments stratégiques : 2/3 des huissiers de justice ont choisi d'ouvrir leur

« compte unique » à la Caisse des dépôts et consignations. Son rôle de banquier

du service public de la justice et de spécialiste de la protection des fonds de tiers se

trouve ainsi conforté.
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L’activité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations

Cette activité comprend des comptes à vue (52 258) et des

comptes à terme (33 832) qui totalisent respectivement un

encours de 30,8 milliards d’euros et 2,5 milliards d’euros.

Comptes 
à vue et à terme

Encours

(au 31 décembre 2006)
Nombre de 

comptes
Pourcentage

Montant en 
millions d’euros

Pourcentage

28 424 33,0 % 23 399 70,30 %

Administrateurs et mandataires judiciaires 25 518 29,6 % 5 932 17,80 %

Personnes protégées par la loi 18 353 21,3 % 50 0,10 %

Huissiers 4 388 5,1 % 256 0,80 %

Organismes sociaux 2 143 2,5 % 288 0,90 %

Autres professions juridiques 2 033 2,4 % 222 0,70 %

Organismes HLM 1 387 1,6 % 563 1,70 %

Hébergés 1 372 1,6 % 3 0,01 %

Autres institutionnels d’intérêt général (SEMA…) 1 343 1,6 % 229 0,70 %

Autres clientèles 921 1,1 % 337 1,00 %

Consignations 208 0,2 % 2 019 6,10 %

Total 86 090 100,00 % 33 298 100,00 %
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Une coopération internationale
particulièrement active

Effi cacité des politiques publiques, performance des services, gestion saine des deniers 

publics : quel que soit leur développement, un nombre croissant de pays partage aujourd’hui 

cette démarche. Un contexte dans lequel l'expérience de la DGCP dans la mise en œuvre 

de la LOLF représente pour les États engagés dans des réformes budgétaires et comptables 

un exemple innovant.

LA LOLF AU CŒUR DES DÉBATS INTERNATIONAUX

Bien avant sa mise en œuvre effective en 2006, la réforme comptable issue de

la LOLF a suscité l’intérêt des pays partenaires. La budgétisation par programme

assortie d’indicateurs de résultats et l’enrichissement de la comptabilité par des

éléments patrimoniaux sont en effet depuis longtemps prônés par les organisations

internationales. De nombreux partenaires, soucieux d’accélérer leur propre

mouvement de réforme, ont souhaité s’associer aux réfl exions de la DGCP. Ils y ont

trouvé matière à enrichir leur démarche tant sur la méthodologie que sur l’adaptation

des standards internationaux (comptabilité, audit…) au contexte public.

La refonte des nomenclatures budgétaire et comptable ainsi que le passage à une

comptabilité d’exercice ont fait l’objet d’échanges approfondis, notamment avec le

Trésor fédéral russe, engagé lui aussi dans une importante réforme de type LOLF.

En matière de contrôle de la dépense publique, la rénovation des pratiques avec

la mise en œuvre des contrôles hiérarchisé et partenarial de la dépense inspire

de nombreuses pistes de réformes. La plus aboutie a conduit au lancement par

l’administration marocaine d’un appel d’offres, remporté par la DGCP en liaison avec

l‘ADETEF. Ce projet d’envergure prévoit entre autre la conception et la mise en place

d’un système de contrôle hiérarchisé de la dépense adapté au contexte local.

Les sujets liés au contrôle et à l’audit interne ont continué d’être au cœur des travaux

menés dans le cadre de plusieurs jumelages en Roumanie, en Slovénie et en Turquie.

Ce dernier a été clôturé en 2006. Portant sur l’alignement du système turc de maîtrise

des fl ux fi nanciers publics (public internal fi nancial control — PIFC) sur les standards

internationaux et meilleures pratiques européennes, ce jumelage de 22 mois a associé

des équipes britanniques, allemandes et suédoises sous direction franco-turque. Les

activités ont notamment concerné la mise en conformité de la réglementation, la

mise en place d'institutions répondant aux critères du PIFC et la formation de près

de 300 fonctionnaires turcs aux méthodes et normes de l'audit.

Pilotés par l’Agence pour l’information fi nancière de l’État (AIFE), la présentation

des systèmes intégrés de gestion complète l’approche réglementaire. Ainsi, l'équipe

dédiée au projet Gestion intégrée de la Dépense de la Trésorerie générale du Royaume

du Maroc a été accueillie au sein de l'AIFE, pour une visite d’étude sur le périmètre du

système, l’architecture fonctionnelle et technique, les procédures de consultation des

prestataires, la méthodologie de conduite du projet et la conduite du changement.

XIe Colloque international 
des services du Trésor

Le XIe Colloque des services du Trésor s’est tenu 
du 6 au 10 mars 2006 à Madagascar. Son thème : 
Le Trésor public au cœur des réformes.

Cette manifestation a réuni  près d’une 
centaine de représentants des Directions de la 
comptabilité publique et du Trésor de 32 pays 
de la zone Afrique sub-saharienne, du Maghreb, 
du Moyen-Orient, d’Asie du Sud-Est et, pour la 
première fois, de l'Océan Indien. L'objectif était 
de leur permettre d'échanger et de confronter 
leurs expériences. En dépit de pratiques et 
traditions nationales, les débats ont confi rmé une 
convergence internationale de l’approche des 
problématiques budgétaire et comptable.

Parallèlement à cette manifestation s'est tenue 
l'assemblée générale constitutive de l’Association 
internationale des services du Trésor (AIST). Cette 
initiative franco-marocaine a été favorablement 
accueillie par les participants du colloque et 
25 pays se sont d’ores et déjà engagés. L'AIST 
a pour vocation d’offrir une plate-forme de 
dialogue entre administrations du Trésor et de la 
comptabilité publique, en assurant la promotion 
de l’échange d’information, la mutualisation des 
bonnes pratiques, l’organisation de conférences 
et de séminaires ainsi que la publication et la 
diffusion de rapports, études et documents.
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La coopération en 2006 :

1 080 jours d'expertise à l’étranger
300 experts étrangers accueillis à la DGCP 
et dans le réseau du Trésor public

18 stagiaires coopérants accueillis pour 
la scolarité 2006-2007 à l’École nationale du Trésor

ÉCHANGES DANS TOUS LES DOMAINES

de décentralisation et de gestion des fi nances locales sont plus

importantes. Des experts de la DGCP ont participé à plusieurs

séminaires tels celui organisé à Bordeaux à l’attention d’un

public ukrainien.

L’évolution des modes de recouvrement de l’impôt a été l’objet

d’échanges menés avec le Chili et une formation spécifi que a

été assurée au profi t de l’administration gabonaise.

En République tchèque, la DGCP poursuit les travaux d’un

jumelage relatif à la défi nition des fonctionnalités et à la mise

en place effective d’un Trésor d’État.

Dans le domaine transversal de la formation et de la gestion

des ressources humaines, l’expertise et l’ingénierie de la

DGCP sont reconnues et sollicitées à travers l’organisation de

séminaires en France et de missions d’expertise et de formation

de formateurs.

UN OUTIL DE COOPÉRATION : 
LE CONTRAT DE JUMELAGE INSTITUTIONNEL

Instrument de coopération multilatérale créé par la Commission

européenne, le jumelage institutionnel assure l’intégration,

dans les administrations des pays bénéfi ciaires, des éléments

techniques constitutifs de l’Acquis communautaire.

Seules les administrations publiques des États membres sont

autorisées à présenter des offres vers les pays bénéfi ciaires.

Utilisé à partir de 1998 pour accompagner le processus de

préadhésion des États candidats à l’Union européenne, cet

instrument a été étendu à la coopération technique liée aux

politiques de voisinage de l’Union.

Intervenant en tant que bailleur de fonds, la Commission

européenne est destinataire in fi ne des restitutions relatives

aux résultats du jumelage, dont elle évalue la réalité et la

pertinence.

Chaque jumelage se donne trois objectifs : la réalisation d’un

projet à travers la création d’une équipe de gestion de projet

ad hoc ; le développement d’une méthodologie de transfert de

savoir-faire et d’expériences entre administrations publiques

homologues ; la réalisation d’activités associant des missions

d’experts issus des administrations partenaires et des visites

d’étude dans les États membres de l’Union.

Les partenaires de jumelage s’engagent vis-à-vis de la

Commission européenne sur des résultats garantis, mesurés

à travers des indicateurs établis conjointement lors de la phase

de négociation du contrat de jumelage.
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